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ÉTAT 2023 DE L’IMMOBILIER DES SERVICES ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DU PAYS
Le recensement du parc immobilier utilisé par les services administratifs et les 
établissements publics du Pays fait l’objet d’un recensement annuel.

Les données générales concernant l’immobilier des services et des établissements publics 
présentent l’état en date du 31 décembre 2022.

Les données relatives aux logements de fonction (1.3), aux abris de survie (1.4) et aux biens 
immobiliers loués par le pays (1.6) ont été mises à jour avec un état au 31 décembre 2023.
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1.1 IMMOBILIER PROPRIÉTÉ DU PAYS (DONNÉES 2022)



1.1 IMMOBILIER PROPRIÉTÉ DU PAYS (DONNÉES 2022)



1.1 IMMOBILIER PROPRIÉTÉ DU PAYS (DONNÉES 2022)

Les services occupant le plus de locaux sont par ordre décroissant : la DEQ (54 672 m²), la 
DSP (26 276 m²), la DAG (20 553 m²) et le SMG (16 322 m²). 

Ils représentent à eux quatre environ 61% des surfaces occupées par les services 
administratifs du Pays. 23 services occupent entre 1000 m² et 10 000 m² soit 35% de la 
surface totale occupée.



Enfin, 21 services occupent moins de 1000 m² ce qui représente 4% de la surface totale.



Archipel des îles Sous le Vent

1.2 LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE DES BÂTIMENTS OCCUPÉS 
PAR LES SERVICES (DONNÉES 2022)

La majorité des 672 bâtiments localisés est 
située dans le secteur des Îles du Vent (38 %). 
L’archipel de la Société regroupe 94% des services 
administratifs.

La délégation de Polynésie française représente 
le Pays en France métropolitaine au sein de la 
capitale.

Localisation des bâtiments selon l’archipel





1.4 ABRIS DE SURVIE
Suite à l’engagement pris par le Pays avec l’aide 
de l’État à construire des abris para-cycloniques 
afin de protéger la population face aux risques 
naturels, 38 abris de survie respectant les normes 
en vigueur ont été construits sur 16 communes 
des Tuamotu.

1.3 LOGEMENTS DE FONCTION
Les données concernant les logements de 
fonction n’ont pas évolué en 2023. Le Pays dispose 
de 203 logements de fonctions. Ces derniers sont 
mis à disposition de 9 services répartis comme 
suit :

Localisation des bâtiments selon l’archipel
Archipel des

Tuamotu-Gambiers



1.5 IMMEUBLE DE PARIS (DONNÉES 2022)
Le Pays dispose également d’un immeuble de 1300 m² sis au 28 
boulevard Saint Germain dans le 5ème arrondissement de Paris. 
L’immeuble a été acquis en 1987 pour une somme de 454 545 
455 XPF. Cet immeuble accueille les locaux de la Délégation de la 
Polynésie française, Air Tahiti Nui, le GIE Tahiti Tourisme ainsi que la 
Caisse de Prévoyance Sociale.

1.6 LOCAUX DE NOUMÉA – IMMEUBLE FOCH
Le Pays est également propriétaire du 12ème étage de l’immeuble 
« Maréchal FOCH » situé au 19, Avenue du Maréchal Foch à Nouméa, 
à l’angle de la rue Jean JAURES et de l’avenue du Maréchal Foch, 
place des cocotiers. Ce bien a été acquis en 1987 au prix de 46 500 
000 XPF.

Cet étage comprend des locaux d’une surface totale de 341.67 
m², dont 9 locaux dénommés A à I, et de 5 emplacements de 
stationnement au 2ème étage.

1.7 IMMOBILIER LOUÉ PAR LE PAYS
Parmi les bâtiments occupés, tous ne sont pas la propriété du 
Pays, le parc immobilier domanial ne permettant pas d’héberger 
l’ensemble des services administratifs. Aussi, la collectivité a 
recours à des baux auprès de propriétaires extérieurs (privés, 
établissements publics, communes, etc) pour le compte de 
certains services.

59 contrats (baux ou conventions) ont été conclus, pour les 
besoins de vingt-deux (22) services du Pays, dont 56 bâtiments et 
3 terrains, pour un coût pour la collectivité de 74 719 067 XPF / mois 
soit un montant total de 896 628 804 XPF / an.

44 % des prises à bail sont situées à Papeete, elles représentent 
40 071 660 XPF / mois (480 859 920 XPF / an) soit 59 % du budget 
annuel total alloué aux locations pour le compte de ces services.

Ces prises à bail concernent également la location de terrains et 
places de parking pour 202 890 XPF / mois (2 434 680 XPF / an).



On observe que la superficie totale louée a augmenté d’environ 10% par rapport à 2022 
et que le montant des loyers a augmenté de plus d’un tiers.

Pour l’année 2023, près d’un tiers (32.4 %) du budget total consacré aux prises à bail est 
alloué à la Direction des ressources marines, soit 290 980 355 XPF/ an.

Plus de la moitié des bailleurs des immeubles situés dans la commune de Papeete sont 
des sociétés civiles immobilières.
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2.1 ÉTAT PAR ÉTABLISSEMENT DES BÂTIMENTS ET SURFACES 
DES LOCAUX OCCUPÉS (DONNÉES 2022)

Les établissements occupant le plus de surface de locaux sont par ordre décroissant : le 
CHPF (66 917 m²), le PAP (43 537 m²) et l’IJSPF (24 145 m²). Ils représentent à eux trois 62% 
de la superficie des locaux occupés par les établissements publics avec 134 599 m². 



Sur les 21 établissements publics : 
• 5 occupent plus de 10 000 m² soit 85% de la

surface totale des locaux (165 552 m²) ;
• 13 occupent entre 1000 et 10 000 m² soit 14%

de la surface totale des locaux (45 312 m²) ;
• 3 occupent moins de 1000 m² soit 1% de la

surface totale des locaux (1 609 m²).

Deux tiers des bâtiments des établissements publics 
font l’objet d’une affectation.



2.2 LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE DES BÂTIMENTS OCCUPÉS 
PAR LES ÉTABLISSEMENTS

Près de 71 % des établissements publics localisés 
sont implantés dans l’archipel des Îles du vent.

L’archipel de Société regroupe l’ensemble 
des établissements publics. L’OPT est le seul 
établissement à être implanté sur tous les 
archipels.

Localisation des bâtiments selon l’archipel
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IV 3.
AVANCEMENT DE L’ÉTAT IMMOBILIER

Les données immobilières sont gérées depuis 2020 dans un 
système d’information géographique (SIG) en ligne. Ce système 
a pour but de géolocaliser les bâtiments occupés par les services 
et établissements du Pays, qualifier le régime administratif des 
occupations (affectations, prises à bail, convention d’occupation, 
etc) et associer les titres correspondants.

Les occupations évoluant continuellement, ces données devraient 
régulièrement être actualisées afin de répondre au mieux à la 
réalité du terrain et des textes.

Cependant, compte tenu notamment du chantier du schéma 
directeur de l’immobilier des services (SDIS), la base de données 
SIG n’est plus alimentée depuis fin 2022.

Ces données ont également été intégrées en 2022 dans le nouveau 
logiciel de gestion domanial Natira’a fenua qui n’est, à ce jour, pas 
adapté pour la gestion complexe des bâtiments.


